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treatment of his matorial. Dr. Meier has mado extensive use of direct quo-
tations, whereas, by paraphrasing in many instances, he might have been
led to analyze the mainsprings of policy for the two countries more closely.
Undoubtedly, ideologieal sympathies were important elements of policy,
but for the cynic, friendship as «the Leitmotiv and basic content of Ameriean-
Swiss relations» seems much too easy an explanation. The goographic
Separation between Switzerland and the United States also removed much
cause for suspicion. The Swiss minority in the United States might have
influenced both American and Swiss policies, and the extent of trade
relations likewise is relevant to policy formation on both sides of the Atlantic.
Furthermore, the relations of each country with the rest of the world must
be considored, since tho Swiss-American relationship was surely tempered
by many outside forces.

Nonetheless, Dr. Meier provides a good foundation of information, not
only in his text, but in his useful appendices, and it is to be hoped that
he and others will continue to build on it.

Washington, D. C. Ann 67. Imlah

ALLGEMEINE GESCHICHTE HISTOIRE GENERALE

Roland Ganghoffer, L'ivolution des institutions municipales en Occident
et en Orient au Bas-Empire. Paris, Pichon & Durand-Auzias, 1963,
in-8°, 259 p. (Bibliotheque d'histoire du droit et droit romain, IX.)

Apres une introduetion sur les conditions politiques, economiques et
sociales dans lesquelles se sont elaborees les institutions du Bas-Empire,
l'auteur ötudie Forganisation des euries, constatant que la vie de la cite se

reduit de plus en plus ä l'activite d'un groupe qui assume, ä corps defen-
dant, les charges municipales. Comme chacun cherchait ä se dörober, l'Etat
impose la fonction aux individus capables de la remplir, pratiquement ä

une classe, les curiales, dont la charge devenait höreditaire. Le senat local
se confond avee une classe sociale, fermee et specialisee. Cependant il faut
distinguer l'Orient et l'Occident. En Orient les curiales s'övadent par lo
fonetionnariat, rostant au Service de l'Etat qu'ils renforcent; en Occident
ils dösertent pour grossir les rangs des feodaux adversaires de l'autoritö,
donc des euries qu'ils empechent de remplir leurs devoirs. L'Etat reagit,
se substitue aux euries, leur enleve leurs attributions financieres au profit
d'organes de contröle: curator, defettsor civitatis qui, conjointement avec
les agents de l'Etat, fönt coneurrence ä Finstitution, la supplantent et preci-
pitent sa decadence.

Que devenait dans cette övolution le patronat? En Orient il disparait,
inutile, remplacö par les gouvorneurs, protecteurs fonetionnarisös. En Occi-
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dent, le patron subsiste, assistant sa clientele devant les tribunaux et les

autorites. Lä aussi on constate la rarefaction des patrons issus de Faristo-
cratie. Le meilleur patron c'est le gouverneur. Le processus aboutit ä Finsti-
tution du comes civitatis en Occident, du vindex en Orient, dölöguös du
pouvoir central, supprimant Fautonomie de la cite.

Les grands domaines d'Occident dösagregent l'Empire. Hors cito ils
dependent de l'Etat et leurs proprietaires senateurs (non magistrats muni-
cipaux) usant et abusant de leur influenee, representent, en fait, les cites
aux assemblöes provinciales. Ces potentes firent de leurs domaines des
unitös fiscales (autopragie), soumises seulement au gouverneur de la
province. Retranchös dans leurs terres ils agissent ä leur guise, bravent l'autoritö
municipale, soutenus par les vassaux.

En Orient les potentes assumaient le recouvrement des impöts sur les
Colons de naissance, mais los euries conservaient leur office. Le cadre tra-
ditionnel hellenistique favorisait leur maintien. L'Egypte reste ä Föcart
de l'övolution, pays de la couronne oü la eitö ne trouvait pas un terrain
propice au developpement. La Grece qui a souffert des invasions voit ses

villes depörir. L'Asie ne s'est pas appauvrie ä un tel degrö. Mais les cultiva-
teurs accablös d'impöts recherehent la protection de patrons latifondairos.
L'Etat s'ömeut et encourage Fautonomie communale. II rösiste mieux, en
Orient, aux empiötements de la feodalite. En Occident la decadence des

euries scellait le döelin de la civilisation urbaine: le glas du Bas-Empire
avait sonne.

Tel est le contenu d'un livre lucide, plus schömatique que compose. H
comprend deux parts: Fune do recherches personnelles, axees sur les consti-
tutions imperiales et les textes afförents; l'autre, touchant ä l'histoire generale,

veut relier l'övolution des institutions au monde ä Fintörieur duquel
eile s'effectue. La premiere, etayee, satisfait le lecteur, avec la reserve toute-
fois que M. Ganghoffer ne semble pas mettre en doute la Chronologie des

constitutions. Or la datation, ancienne ou moderne, fait impression et
illusion. Une des täches do la science est de la roviser. II reste donc une
marge d'incertitude en co qui concerne l'origine, le developpement et la
decadence d'une Institution. Dans la seconde l'auteur a recouru ä des ouvrages
de synthese ou aux conclusions de monographies. Ici la prösentation du
livre, qui n'est pas un modele d'aeribie, laisse ä dösirer: il sent la fiche, la
häte, et le tiers. Les termes grecs sont mal orthographies, esprits et accents;
la bibliographie contient des impröcisions et des erreurs (ex.: Alföldi souvent
cite «Alfodi»; H. Geizer confondu avec M. Geizer; references d'ödition
inexaetes, etc.). L'auteur a brasse un materiel enorme; il ne l'a pas toujours
ötreint. II oscille entre la röminiscence, la paraphrase, la citation mal indi-
quee (ex.: comparer p. 45,1. 2—8, et Lot, La fin du Monde antique, p. 96—97;

p. 73, n. 114, et L. Bröhier, Les institutions de l'Empire byzantin, p. 334;

p. 87, n. 202, et J. Bidez, La vie de l'empereur Julien, p. 241), laissant le
lecteur perplexe. Passons sur les vötilles (ex.: p. 200, n. 1, la Constitution
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*Antoniana» pour Antoniniana: p. 201, n. 3, «Gesicht» pour Geschichte
Griechenlands, etc.). La citation de A. Deleage, La capitalion du Bas-Empire,
Mäcon (non «Paris»), 1945, appartenait ä la n. 57 de p. 146 ainsi qu'un renvoi
ä la recension, Rev. it. lat., XXV, 1947, p. 438—439, oü, ä la suite de P. Cour-
celle, A. Piganiol donne un etat de la question apres les rösultats de Deleage.
Nonobstant ces röticences qui contrarient notre adhesion complete, le livre
de M. Ganghoffer laisse, apres un travail considörable, un bilan clair et utile.
Le lecteur cultivö appröciera sans autre un expose vivant et instructif; le
spöcialiste sera critique et stimulö. M. Ganghoffer classe et commente, et
projette de la lumiere sur une periode de transition, obscure et capitale.
Bons indices des codes juridiques et des matieres.

Lausanne Jean Biranger

Clavis medievalis. Kleines Wörterbuch der Mittelalterforschung. In Gemein¬
schaft mit Renate Klauser hg. von Otto Meyer. Otto Harrassowitz,
Wiesbaden 1962. 311 S., Textabb. und Taf.

Ein kleines, handliches Vademecum, das sich insbesondere an die jungen
Studierenden der Geschichte wendet, fehlte bis dato auf dem Büchermarkt;
das soll nicht etwa heißen, daß hingegen ein großes Nachschlagewerk
bestehe, denn ein solches existiert leider für die sogenannten Grund- oder
Hilfswissenschaften gleichfalls nicht und ist längst ein dringendes Bedürfnis.
Diese «Clavis medievalis», so nach mittelalterlichem Gebrauch bezeichnet,
will dio Termini technici der modernen Fachsprache ebensowohl wie
bestimmte mittelalterliche Ausdrücke aus dem Gebiete der Paläographie,
Diplomatik, Heraldik, Sphragistik, Numismatik und Chronologie in
alphabetischer Zusammenstellung dem Leser erschließen, während es absieht
von den Begriffen und Institutionen der Rechts-, Verfassungs-, Kirchen-
und Verwaltungsgeschichte, wofür ja jetzt der in 2. stark erweiterter Auflage

in Vorbereitung befindliche «Haberkern-Wallach» in Frage kommt.
Das schmale Bändchen wird seinen Dienst tun, enthält es doch eine große
Zahl Stichwörter, die, zwar knapp, aber im ganzen genügend, historisch
und sachlich erklärt werden, und auch die Bibliographie wird gute Dienste
leisten. Ein sehr bequemes Hilfsmittel für den Studenten, dessen Stoff er
sich bis in dio höheren Semester hinauf ganz zu eigen machen sollte. Freilich
ist die «Clavis» auch gedacht als ein Wegbereiter zum weiteren Selbststudium,

und dies ist insofern leicht gemacht, als bei den meisten Lemmata
auch Literaturangaben geboten werden.

Ohne den großen praktischen Wert dieses Bändchens, dos in die Hand
jedes angehenden Historikers gehört und jedem Geschichtsbeflissenen von
Nutzen sein dürfte, zu schmälern, seien doch einige Bemerkungen vor allem
in Hinblick auf die nächste Auflage erlaubt. Allgemein gewinnt man den
Eindruck, als ob der Hauptakzent bei zitierten Beispielen und vielen
abgehandelten Erscheinungen usw. etwas allzu einseitig auf das deutsche
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